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 O vous qui croyez, cherchez le secours  avec patience et avec la Prière ; 

assurément,  Allah est avec ceux  qui persévèrent  patiemment.  

(Chapitre 2 Al-baqarah, Verset 154)  

 Hadhrat  Abdoullahra   a relaté  que le Saint Prophètes.a .w  a dit  : « il n’est pas 

des nôtres celui qui  se frappe les  joues, déchire ses vêtements et se lamente comme 

aux jours (préislamiques) de l’ignorance. »                                                  (Boukhari) 

 Je transmets  à tout le monde que le Saint Coran est ce Livre qui rem-

plit toutes ses conditions. A travers ce livre, un individu est attiré vers Dieu 

et son cœur est refroidit de l’amour de ce monde. En le choisissant, Allah 

l’exalté, qui est caché dans l’au-delà, se manifeste à la fin et démontre Ses 

Puissances dont les autres n’ont aucune notion et informe de Son Existence 

par cette affirmation :« Je suis présent ». 

                                                                   (The essence of Islam volume I) 
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 Tout récemment, le journal Islam Info, 

dans sa parution N°096 du mercredi 21 août au 

mardi 4 septembre 2007, dans sa  rubrique 

internationale sur la Grande Bretagne a publié 

à la page 12  la photo de la plus grande mos-

quée de l’Europe occidentale appelée Baitul-

Futuh.  

 Dans le traitement de l’information 

concernant ladite Mosquée, l’auteur de l’article 

s’est limité tout simplement à ce simple com-

mentaire : "La Mosquée Baitul  Futuh, inaugu-

rée en 2003 est l’une des plus grandes mos-

quée de l’Europe. Elle peut accueillir jusqu’à 

dix mille fidèles. »  

 Nous estimons que cette information est 

incomplète parce qu’elle ne donne pas aux lec-

teurs le nom de la Communauté qui a construit 

ce grand édifice religieux qui fait la fierté de la 

Oummat Islamique mondiale.  

Tout comme le Saint Prophète Moham-

mad (saw) avait  prédit, dans un hadith unani-

mement reconnu authentique, qu’à la fin des 

temps, le soleil se lèvera à l’occident ; aujourd-

’hui, cette prophétie est entrain de s’accomplir, 

par l’effort et l’esprit de sacrifice des fidèles 

Ahmadis, sous la direction de leurs guides spi-

rituels les Khalifes, c'est-à-dire les représen-

tants de l’Imam Madhi prophétisé par le Saint 

Prophète Mohammad (saw).  

Pour revenir à nos moutons, la plus 

grande Mosquée de l’Europe Occidentale Bai-

tul Futuh (qui veut dire la maison de la victoire), 

dont les rédacteurs du Journal Islam Info ont 

omis de mentionner le nom de la communauté 

Islamique qui l’a bâtie est l’ouvre de la Commu-

nauté Islamique Ahamadiyya Internationale 

dont l’actuel guide spirituel (Hazat Mirza Ma-

sroor Ahmad) qui réside à Londres  (Grande 

Bretagne).  

Cette communauté Islamique a été 

fondée par Hazrat Mirza Ghulam Ahmad (as), 

l’Imam Madhi et le Messie promis, en 1889 à 

Qadian, dans le Punjab Indien et aujourd’hui, 

elle est implanté dans plus de 187 pays.  

Concernant, cet édifice religieux, la 

pose de la première pierre a été faite en octo-

bre 1999 par  le quatrième (4ème )  Khalife de la 

communauté ’Ahmadiyya Hazrat Mirza Tahir 

Ahmad (que Dieu le couvre de sa miséricorde), 

avec une brique tirée de la mosquée Moubarak 

de Qadian (Inde)...  

Elle a été inaugurée officiellement par 

le  cinquième (5ème ) Khalife Hazrat Mirza Ma-

sroor Ahmad le 03 octobre 2003, en présence 

de 2000 invités dont plusieurs parlementaires 

et autorités britanniques avec une capacité de 

10.000 fidèles. 

Le Rédacteur en chef 

 
Baitul-Futuh (La Maison de la Victoire) :  

  La plus grande mosquée de l’Europe occidentale : Une réalisa-
tion  de la Communauté Islamique Ahmadiyya 
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 Je prends Allah comme té-

moin et j’atteste que Le Saint 

Coran est une pierre précieuse 

rare. Son intérieure est la lumiè-

re, son dessus est la lumière, 

ainsi que son dessous et il y a de 

la lumière dans chaque mot de 

ce livre.  C’est un jardin spirituel 

qui donne des fruits à la portée 

de la main  et à travers lequel 

coulent des rivières. Chaque fruit 

du bonheur s’y trouve. Chaque 

torche  est allumée à partir de ce 

jardin. Sa lumière a pénétré ma 

poitrine et je ne saurai l’avoir 

autrement. Si le Saint Coran 

n’existait pas, je ne serais jamais 

un homme heureux. Sa beauté 

dépasse une centaine de millier 

de Yousouf (Joseph). Je m’incli-

ne vers lui avec un grand pen-

chant et me désaltère de cette 

eau qui remplit ma poitrine. Sa 

beauté m’attire loin de mon âme. 

Il m’a été révélé que le jardin de 

la sainteté est illuminé par l’eau 

du Saint Coran, qui est comme 

un immense océan d’eau de vie.  

Celui qui s’abreuve de cette 

source devient vivant (revivifié) 

et ramène les autres à la vie.  

(  A y e n a e  K a m a l a t - e -

I s lam, Ru han i  Kha z a ’ in , 

Vol .5.pp.545-546) 

  L’expression Khataman 

Nabié au Saint Prophète, paix 

soit sur lui, exige que le Livre qui 

lui fut révélé, doit être le plus 

parfait de tous les livres et doit 

inclure  toutes les excellences, et  

il en est ainsi.  Le principe est 

que quelque soit le degré du 

pouvoir spirituel et de la perfec-

tion interne que possède la per-

sonne sur laquelle descend la 

Parole de Dieu, le même degré 

de pouvoir et de majesté est pos-

sédé par la Parole révélée.  

Comme le pouvoir spirituel et la 

perfection interne du Saint Pro-

phète, paix soit sur lui, étaient du 

plus  haut degré que personne 

ne pouvait dépasser et ne pourra 

dépasser dans l’avenir, le Saint 

Coran occupe, alors, la plus hau-

te station et le plus haut rang qui 

n’a jamais été atteint par des 

Livres et  Saintes Ecritures du 

passé. La capacité et le pouvoir 

spirituel du Saint prophète 

étaient le plus élevés de tous et 

toutes les excellences arrivent à 

la perfection en lui.  Alors, le 

Saint Coran qui lui a été révélé, 

est aussi parfait et les excellen-

ces de l’Apostolat arrivent à son 

sommet avec lui, et les excellen-

ces du miracle de la parole at-

teint son zénith dans le Saint 

Coran. Donc, il était Khatamul 

Nabiyeen et son Livre  était  

Khatamul Kutub. Du point de 

vue de chaque aspect de la pa-

role miraculeuse, le Saint Coran 

est au  plus grand stade. 

 La perfection du Saint Coran 

et  son caractère miraculeux sont 

prouvés à tout point de vue, c'est

-à-dire, du point de vue de l’ex-

cellence de la disposition, de la 

séquence des sujets, de ses en-

seignements et de sa perfection 

ainsi que les fruits de ses ensei-

gnements. C’est pourquoi le 

Saint Coran n’a pas sollicité son 

égal du point de vue particulier, 

mais  lancé un défi général en 

demandant une égalité à partir 

de n’importe quel point de vue. 

Vu de n’importe quel point de 

D a n s c e chapitre, Al 

(Traduit par le Docteur Nizamudeen Boodhoun)  
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vue, c’est un miracle. ( Malfoo-

zat, Vol III 36-37) 

   Le Saint Coran est un 

miracle qui ne peut être égalé 

dans le présent, futur ou passé. 

Les portes des ses grâces et de 

ses bénédictions sont toujours 

ouvertes et cela est brillant et 

manifeste dans chaque âge 

comme il était au temps du Saint 

Prophète, paix soit sur lui.  Nous 

devons nous rappeler que le 

discours de chacun est  en rap-

port direct avec sa grande déter-

mination. Plus grande sont la 

détermination, la volonté et le 

but de l’orateur, le même sera le 

cas avec son discours.  La révé-

lation Divine aussi suit la même 

loi. Plus  grande  la détermina-

tion d’une personne, à qui la 

révélation  est accordée,  plus 

grand sera le caractère de la 

révélation.  Comme le cercle de 

la volonté, de la capacité et  de 

la détermination  du Saint Pro-

phète, paix soit sur lui, était 

grande, la révélation qui lui a été 

accordée avait le même haut 

rang. Personne ne pourra  at-

teindre  le même degré de déter-

mination et du courage,  entendu 

que son courage  n’était pas 

pour une période limitée ou pour 

un peuple particulier, comme 

étaient les cas avec les Prophè-

tes avant lui. Il lui a été dis : 

«  Proclame, O Prophète : En 

vérité, Je suis auprès de vous  

un  Messager   d’Al-

lah » (Chapitre 7 Verset 159). 

Et encore : 

 
«  Nous ne t’avons envoyé que 

comme une miséricorde pour 

tous les peuples... » 

(Chapitre 21 Verset 108)   

 Qui peut être égal à celui, dont 

le cercle de  l’avènement et de 

l’apostolat était si vaste ?  Au-

jourd’hui, si un verset du Saint 

Coran est révélé à un individu, je 

suis convaincu que le cercle de 

cette révélation ne sera pas aussi 

vaste comme il était dans le cas 

du Saint Prophète, paix et béné-

dictions d’Allah soient sur lui. 

( Malfoozat Vol III page 57).  

 

 

Source Essence of Islam 
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Le Zakat-oul Fitr (Fitrana) 

 Le Zakat-oul Fitr est l’aumône du mois de jeûne. Il est obligatoire pour chaque musulman de 

faire cette aumône au plus tard avant la prière d’Eid-oul Fitr, même la contribution du nouveau-né est 

exigée. Chaque père de famille débourse en son nom et au nom de chaque membre de son foyer (y 

compris l’étranger, la bonne ou le boy). Cette aumône est destinée aux pauvres afin de les faire parti-

ciper aux joies de la fin du mois de Ramadan. 

 Ibn Omar (r.a.) dit : "L’Envoyé d’Allah (s.a.w.) a institué à titre canonique la Zakat-oul Fitr à rai-

son d’un ‘ça’ de dattes ou d’orge, pour chaque esclave ou homme libre, mâle ou de sexe féminin, impu-

bère ou pubère parmi les musulmans. Il a ordonné, de plus qu’elle soit versée (par le chef de famille), 

avant que les gens n’allient à la prière (de la fête de rupture du Ramadan) " (Boukhari). 

 Au temps du Prophète (s.a.w.) c’est le kilo de la datte qui servait de mesure. De nos jours, il est 

préférable de payer en argent. 

 N.B. Dans le Numéro précédant, la rédaction avait fait une erreur qu’elle rectifie ici. Cette an-

née , au niveau de la Communauté Ahmadiyya de Côte d’Ivoire, ce taux a été fixé à 690 F CFA par per-

sonne ; dans les cas de situation difficile, le musulman est autorisé à ne payer que la moitié (345 f cfa). 

 

Wa Salam 



 L’homme parfait à qui le 

Saint Coran fut révélé, n’était 

pas limité dans sa vision, ni,  n’y 

avait-il  une carence  dans sa 

sympathie pour partager les tris-

tesses. Du point de vue du 

temps et du lieu, son âme était 

chargée  avec de la sympathie 

parfaite.  Il lui était donc, accor-

dé, une part entière de la mani-

festation de la nature et il était 

fait Khatam-ul- Anbiyya, qui 

veut dire que toute personne, 

maintenant, recevra la grâce 

spirituelle de lui, mais qu’il pos-

sédait maintenant  le sceau de 

l’apostolat et sans son tampon 

d’attestation, aucune grâce ne 

peut descendre sur la personne 

ou son peuple, et que la porte de 

conversation avec le Divin est 

ouverte à jamais. A part lui, il n’y 

a aucun  Prophète qui possède 

le Sceau de l’Apostolat.  C’est 

uniquement par le témoignage 

de ce sceau que l’Apostolat  

peut être accordé pour lequel la 

condition est que la personne 

doit être de l’Ummah et un adep-

te du Saint Prophète, paix soit 

sur lui.  Son courage et sa sym-

pathie ne laissaient pas son peu-

ple dans une condition de priva-

tion  et n’étaient pas réconcilié 

avec l’idée que la porte de la 

révélation, qui est à la base de 

toute compréhension divine, soit 

close.  Mais quand même, pour 

préserver le signe de la fin de 

l’Apostolat, Il (Dieu) avait voulu 

que la grâce de la révélation soit 

accordée  à travers l’obéissance 

à sa personne et que cette porte 

soit close à ceux qui ne le suivai-

ent pas.  C’est dans ce sens qu’il 

a été désigné comme Khatam-

ul-Anbiyya.   

 Il était alors établit jusqu’-

au jour du jugement, que la per-

sonne qui ne prouve pas être 

son adepte à travers l’obéi-

ssance  vraie, et qui ne consacre 

pas son être à son obéissance, 

ne peut pas être récipiendaire de 

la révélation. L’Apostolat directe 

est terminé avec le Saint Prop-

hète, paix soit sur lui, mais l’Ap-

ostolat  par reflet, qui veut dire 

recevoir la révélation à travers la 

grâce du Saint Prophète Prophè-

te Mouhammad, va continuer 

jusqu’au jour du jugement pour 

que la porte du perfectionne-

ment de l’humanité ne soit jamais 

close. Et ce signe de la haute 

détermination  du Saint Prophè-

te, paix soit sur lui,  désirait que 

les portes des conversations 

avec le Divin restent grandes 

ouvertes jusqu’au jour du juge-

ment et que la compréhension 

du Divin, qui est le fondement du 

Salut, ne disparaisse pas. 

( Haqiqatul Wahi. Ruhani Kha-

zain,Vol22.pp29-30)  

 J’affirme avec toute confi-

ance que les excellences de 

l’Apostolat ont connu leurs apo-

gées avec le Saint Prophète, 

paix soit sur lui.  La personne qui  

soulève une poussée d’o-

position à son égard et qui avan-

ce une quelconque vérité  en 

dehors de son apostolat, se reti-

re de la source de l’Apostolat et 

elle est fausse et est un impos-

teur.  Je le dis vraiment que tou-

te personne qui croit dans un 

prophète  après le Saint Prophè-

te, paix soit sur lui, et brise le 

sceau de l’Apostolat, est maudi-

te. C’est pourquoi aucun prophè-

te ne peut apparaître après le 

Saint Prophète, paix soit sur lui, 

qui ne possède pas le sceau de

( l’attestation) de l’Apostolat de 

Muhammad. Les musulmans qui 

sont en opposition à nous, sont 

impliqués dans cette erreur par-

ce  qu’ils croient dans l’a-

vènement d’un Prophète Israéli-

te en cela , ils brisent le sceau 

de l’Apostolat.  Je le dis, qu’une  

manifestation de la puissance 

spirituelle du Saint Prophète et 

Les Ecrits du Messie Promis (A.S) 

La signification et la haute Station de Sceau des Prophètes (1ère partie) 

(Traduit par Dr Nizamudeen Boodhun) 
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son éternel Apostolat que 1.300 

années après lui, Le Messie Pro-

mis, as, est apparut sous sa tu-

telle et ses instructions avec le 

même sceau de l’Apostolat. Si 

cela est Kufur, alors je le tiens 

très  cher à mon cœur.  Mais 

ceux dont la raison est noircie  et 

à qui il n’a pas été pas accordé  

une  portion de cette lumière de 

l’Apostolat ne peuvent pas com-

prendre cela et le considère 

comme kufur ;  tandis que cette 

affaire démontre la perfection du 

Saint Prophète, paix soit sur lui, 

et  sa vie éternelle. 

( Al-Hakam 10Juin 1905 page 

2) 

 Il n’est plus nécessaire de 

suivre les Prophètes et les Livres 

antérieures au Saint Prophète 

(saw) car l’apostolat de Muham-

mad englobe tout et, en outre,  

toutes les vérités qui peuvent 

conduire un homme à Dieu  y 

sont contenues, et il n’en man-

que aucune  qui ne fut révélée 

au paravent. Tous les apostolats 

se convergent  dans l’apostolat 

du Saint Prophète  Muhammad, 

(p.s.s.l) car ce qui a eu un com-

mencement doit avoir une fin.  

L’apostolat de Muhammad ne 

manque rien des bénédictions  

d’aucune des périodes précé-

dentes.  Il en possède même  de 

plus grandes; le suivre c’est 

prendre la meilleure route pour 

arriver à Dieu, ses disciples  re-

çoivent, dans une mesure plus 

grande que ceux des premiers 

prophètes, les bienfaits qui dé-

coulent de l’amour de Dieu  et de 

la Sainte communion.  Mais son 

disciple parfait ne peut pas être 

appelé seulement un nabi( Prop-

hète) car ce sera irrespectueux  

à l’égard de son apostolat, quoi 

que les deux  appellations Oum-

mati  ( Disciple) et nabi                  

( Prophète)  peuvent lui être con-

jointement  appliqué. Cette ap-

pellation ne dérogerait rien au 

prestige du Saint Prophète ; au 

contraire elle ne fait que le re-

hausser. 

( On doit se souvenir clairement 

que la porte de l’apostolat qui 

apporte une nouvelle loi  a été 

complètement  fermée après 

Muhammad.  Après le Saint Co-

ran, il n’y aura  aucun autre livre 

pour donner un nouvel enseigne-

ment ou pour annuler aucun 

commandement ou suspendre la 

nécessité de l’obéir ; car la pério-

de du saint Coran s’étend jusqu-

’au jour du Qiyyamah.) 

( Al-wasiyat.Ruhani Khaza-

in.Vol.20. page 311) 

  Il n’y a aucune raison de 

suivre les apostolats et les livres 

antérieurs à l’avènement du 

Saint Prophète, parce que 

l’Apostolat  de Muhammad les 

englobent tous, et en outre,  tou-

tes les voies sont fermées  et 

toutes les vérités  y sont inclu-

ses. Aucune nouvelle vérité n’-

apparaîtra après  elle comme il n’ 

y avait aucune vérité d’antan qui  

n’y est pas incluse. Donc, tous 

les apostolats prennent fin avec 

cet Apostolat et ainsi en sera-t-il, 

parce que  chaque chose qui 

possède un début a une fin aussi 

et  l’Apostolat  de Muhammad 

n’est pas déficiente en grâce.  Il 

est plus généreux que les autres 

Apostolats.  En suivant cet apos-

tolat on trouve facilement Allah 

l’exalté et l’amour Divin est ac-

cordé à la personne et la conver-

sation Divine est rendue plus  

facilement qu’elle était possible 

au paravent.  Son parfait adepte  

ne peut  être  appelé simplement 

Prophète parce que, ce sera ir-

respectueux  à l’Apostolat  de 

Muhammad.  Mais, il est appelé 

un Ummati( Un suiveur) du Saint 

Prophète et un ( Nabi) prophète, 

les deux ensemble, c'est-à-dire 

Ummati Nabi, parce qu’en cela, 

il n’y a pas de manque de res-

pect en son parfait apostolat et 

c’est pourquoi, sa grâce, brille à 

un plus grand degré. 

( Al-Wasiyat page 17-18) 

   Nous affirmons que la per-

sonne qui s’éloigne légèrement  

dans le moindre degré de la loi 

du Saint Prophète, paix soit sur 

lui, est un kafir.  Toute personne 

qui tourne le dos aux lois du 

Saint Prophète est un Kafir dans 

notre estimation, comment ap-

pelle-t-on, alors, celui qui  appor-

te une nouvelle loi  ou celui qui 

apporte des modifications dans 

le Saint Coran et les Sunnas du 

Saint Prophète, ou celui qui 

abroge un commandement quel-

conque ?   Dans notre estimation 

cette personne uniquement peut 

se faire appeler Musulman, celui  
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qui suit véritablement le Saint 

Coran, et  qui le croit comme 

étant le dernier livre révélé, et 

accepte que la Shari’a de 

Muhammad (p.s.s.l) qui est ve-

nue dans ce monde comme 

étant éternelle, et n’y apporte 

aucun changement  et se perd 

entièrement en le suivant  et con-

sacré chaque particule et fibre de 

son être à cette cause. C’est à 

ce moment qu’il serait un vrai 

Musulman. (Al Hakam 6 Mai 

1908 page 5) 

Source Essence of Islam 
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Par la grâce d’Allah, la 41ème Jalsa 

Salana du Royaume Unis (cette grande ma-

nifestation à caractère international)  qui 

s’est tenue du 27 au 29 juillet 2007, a 

connu un succès parfait tant organisation-

nel que spirituel. Elle a regroupé plus de 

vingt cinq mille (25.000) fidèles Ahmadis 

et de sympathisants venus de différents  

pays et nations à travers le monde. Malgré 

la pluie diluvienne extrême qui s’abattait 

sur la ville de Londres avant et pendant la 

Jalsa Salana, les fidèles participants ont 

bravé toutes les difficultés pour répondre 

à l’appel de leur vénéneux guide spirituel,  

le Khalifatoul Massih V. Les organisateurs 

et les services techniques, surmontant  les 

obstacles qu’offraient les intempéries, ont 

tout mis en œuvre pour que cette conven-

tion soit une réussite. Par ce geste de dévo-

tion, les participants à cette Jalsa ont mis 

en application un hadith du Saint Prophète 

Mohammad (saw) qui dit : « Même si vous 

devez traverser les glaciers à genoux par 

aller prendre la bai’at entre les mains du 

Messie Promis faites-le ». 

Au cours de cette convention an-

nuelle, les participants ont bénéficié non 

seulement des enseignements (trésors spi-

rituels) du Khalifatul Massih V (Hazrat 

Mirza Masrour Ahmad), mais aussi  de la 

prestation d’éminents conférenciers  et 

missionnaires tels que :   l’Imam de la Mos-

quée Fazl de Londres (Ataul Moudjib Ras-

hid), l’Imam Atkinson Bilal…. 

Concernant l’organisation de la Jal-

sa Salana ,  le fondateur de la communauté 

Islamique Ahmadiyya (Hazrat Mirza Ghu-

lam Ahmad as) a dit à travers son œuvre 

(Nishan-e- asmani ): « l’objectif principal 

est que les membres sincères de la com-

munauté pour la consolidation de leur foi 

soient en mesure d’en tirer le plus grand 

profit et en même temps d’acquérir plus de 

connaissances et de progrès dans leur quê-

te d’Allah. Un des avantages tirés dans cet-

te réunion est que la rencontre des amis 

permet d’affirmer la fraternité et de conso-

lider leurs liens mutuels… 

   (Amin). 

 Mamadou Alpha Baldé 

Plein Succès pour la 41ème Jalsa Salana du Royaume Unis 

 La Communauté Islamique Ahma-

diyya:  la championne pour la propaga-

tion de l’Islam en Europe et à travers le 

monde 

 Pendant que les autres communautés 

(sunnites et chiites) s’entretuent et s’engagent dans 

des actions et attentats terroristes, en ternissant l’ima-

ge de l’Islam aux yeux de l’opinion internationale, la 

Communauté Islamique Ahmadiyya internationale, 

quant à elle, bâtie la plus grande Mosquée de l’Europe 

occidentale et fait avancer l’Islam dans cette partie du 

globe terreste. 

Vive l’Ahmadiyya (Par le Rédacteur en chef)  



 Dans le Sermon qu’il a pro-

noncé aujourd’hui, à Bait-us-Subuh, 

Frankfurt, en Allemagne,  Huzoor a 

parlé de la Gratitude pour  l’institu-

tion et la tradition de la Jalsa-

Salana, comme initié par le Messie 

Promis, paix soit sur lui. 

 Huzoor dit chaque que an-

née, ceux à ont confi la tâche d’or-

ganiser le Jalsa-Salana, le font avec 

un sens de responsabilité et avec 

beaucoup de ferveur. Avant le Jalsa

-Salana, à chaque endroit où il en 

eu dans le monde, les gens m’écri-

vent pour me demander des prières 

pour qu’ils puissent bien exécuter 

leur responsabilité de la meilleure 

façon, de même que les Ahmadis 

d’Allemagne. Voilà l’état d’esprit, 

d’amour et la ferveur de Dieu que 

notre communauté a reçu à travers 

l’éducation  et la formation du Mes-

sie Promis (as). C'est-à-dire, leur 

prise de conscience pour le Maître 

de tous les mondes, le Gracieux et 

le plus Miséricordieux. 

 Ceci leur a permis d’utiliser 

leurs facultés et leurs pouvoirs d’or-

ganiser le Jalsa selon leur meilleure 

compréhension. Pendant le temps 

qui précède le Jalsa, les volontaires 

et ainsi que les organisateurs s’a-

donnent à la prière et m’écrivent 

aussi. Sans cet aspect de prières, le 

travail sera inadéquat et toute récla-

mation de proximité de Dieu, sera 

sans valeur. Nos tâches sont bénies 

uniquement quand nous nous tour-

nons vers Celui dans la main duquel 

est le contrôle de chaque chose. 

Tandis qu’une conclusion du Jalsa 

avec succès doit apporter dans une 

certaine mesure, la joie et la satis-

faction aux travailleurs volontaires et  

en fait, il faut qu’ils se tournent da-

vantage vers Dieu pour exprimer 

leur gratitude, tout en gardant en 

tête ce verset du Saint Coran : 

               « Si vous êtes reconnais-

sants, Je vous accorderai sûre-

ment encore plus de grâces et si 

vous êtes ingrats, alors sachez 

que Mon châtiment est vraiment 

rigoureux » 

   ( Surah Ibrahim Ch 14 Verset 8) 

 Les bénédictions d’Allah 

pleuvront sur nous si nous sommes 

reconnaissants. L’année prochaine, 

un plus grand nombre des gens 

sont attendus pour le Jalsa du Cen-

tenaire du Khalafate et l’organisa-

tion s’étalera sur une plus grande 

échelle.  Il faut rester conscient de 

ce message Divin que tous les 

plans et toutes les dispositions sont 

dépendants de la Grâce Divine alors 

en se tournant vers Lui avec un plus 

grand sens de gratitude, il ne faut 

jamais attribuer un succès à sa pro-

pre ingéniosité ou à ses moyens 

personnels. Cela garantira l’assis-

tance et l’aide Divine quel que soit 

l’étendu des arrangements et quel-

que soient les difficultés. Ce sens 

de gratitude accouplé avec la prière 

garde notre esprit frais et sain et 

assure les bénédictions à venir. En 

fait, le Saint Prophète, paix et béné-

dictions d’Allah soient sur lui avait 

laissé ce model de prière : «  O Al-

lah! fais de moi celui qui se sou-

vient de Toi et qui est toujours 

reconnaissant envers Toi et qui 

observe toujours Ton adoration 

dans la meilleure façon ».  

 Huzoor dit avec ce sentiment 

de gratitude envers Allah, l’on doit 

être aussi reconnaissant à ces gens 

qui facilitent les choses aux autres  

parce que si nous ne sommes pas 

reconnaissants après avoir reçu les 

faveurs des créations d’Allah, alors 

notre gratitude envers Allah sera 

mise en doute. 

 L’administration de la Com-

munauté doit être reconnaissants 

 Résumé du Sermon du Vendredi du 7 Septembre 2007, de Hazrat Mirza Masroor Ahmad, at-

ba,  Khalifat-ul-Massih-Al-Khamis.                                            (Proposé par Dr Nizamudeen Boodhun) 
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aussi à tous ceux qui ont travaillé à 

accomplir différentes tâches, ceux 

qui nous ont aidé d’une façon ou 

d’une autre pour les arrangements 

de la Jalsa Salana et nous ont ainsi 

facilité à écouter les discours et 

suivre les procédures du Jalsa, ceux 

qui nous aidé à avoir du confort 

pendant nos séjours et qui ont 

contribué à réduire nos désagré-

ments aux autres. Bien sûre, nous 

ne pouvons pas trouver le même 

confort de la maison pendant le 

Jalsa comme cet arrangement s’é-

tend pour des milliers des gens, 

cependant, les organisateurs font de 

leur mieux  pour améliorer  et les 

travailleurs  qui sont des hommes, 

des femmes et des enfants exécu-

tent leurs tâches avec de la sincérité 

et un sens d’enthousiasme. Cet état 

d’esprit a été inculqué par le Messie 

Promis, paix soit sur lui, parmi ses 

adeptes et cela a toujours impres-

sionné les gens qui viennent de 

l’extérieur. Cette année, Huzoor dit 

qu’un membre du parlement de la 

République du Malte et des autres 

savants Islamique venus de l’Indo-

nésie ont admis que l’ordre et la 

discipline qui règnent pendant le 

Jalsa  est unique  et les autres aussi 

ont exprimé leurs surprises et éton-

nements qu’une si grande conféren-

ce soit organisée sans l’aide Gou-

vernementale. Certains arrange-

ments qui ne sont, peut-être, pas 

bien exécutés  selon nos estima-

tions, apparaissent acceptables à 

leurs yeux. Huzoor dit : « Allah a 

gardé haut le niveau de la réputa-

tion de la jamaat aux yeux des 

étrangers. » Il  dit que les invités de 

Jalsa en provenance de notre Siège 

Rabwah, Pakistan, sont étonnés de 

voir que les travailleurs (de Jalsa 

d’Allemagne) exécutent leurs tâches 

efficacement comme les composan-

tes d’une grande machine. Huzoor 

dit que cette disposition à travailler 

de cette façon a été établie dans 

quelques endroits (du monde) seu-

lement dans notre Jamaat, comme 

en Grande Bretagne par exemple. 

Cependant, comme des gens bien 

formés de Rabwah ont émigré et 

sont venus s’installer en Allemagne 

en grands nombres, le résultat peut 

se faire sentir dans arrangements  

dans le Jalsa ici. Huzoor dit qu’il 

avait exprimé son appréhension et 

inquiétude au paravent aussi : que 

quand la permission sera donnée 

pour organiser le Jalsa au Pakistan, 

après un long laps du temps, il n’y 

aura pas de difficultés dans l’organi-

sation, en particulier quand cette 

prospective sera à une échelle, dix 

fois plus grande, que celles de l’Al-

lemagne et de Grande Bretagne 

tout ensemble. Cependant, avec 

l’aide d’Allah, quand le besoin sera 

fait sentir, chaque Ahmadi peut me-

ner à bien sa tâche, avec une habili-

té à bien faire dans des situations 

d’urgence. Huzoor assure les orga-

nisateurs (de Jalsa) de Grande Bre-

tagne de ne pas faire du soucis 

dans leur capacité d’organiser le 

Jalsa comme ils ont déjà un niveau 

assez élevé maintenant. Il dit que le 

site du Jalsa en Allemagne dispose 

déjà des infrastructures nécessaires 

et cela facilite la tâche des organisa-

teurs et leurs permettre d’accorder 

plus de  temps aux autres champs 

de l’organisation de Jalsa. Huzoor 

dit c’est vraiment une grande béné-

diction d’Allah d’avoir à notre dispo-

sition un grand site doté de toutes 

ces infrastructures bien qu’il y ait 

certaines restrictions. 

 En fait, ces restrictions, dit 

Huzoor, sont là pour nous faire 

améliorer notre  niveau d’excellen-

ce. Par exemple, en ce qui concer-

ne nos besoins en matières de san-

té et d’hygiène, ces restrictions nous 

ont  aidés à améliorer l’hygiène 

dans nos Langar Khana (la Cuisine) 

qui est un aspect (enorme) impor-

tant de la propreté et qui est une 

parti intégrale de la foi. En fait, Hu-

zoor dit que cette année plusieurs 

personnes ont remarqué que la pro-

preté dans le Hall de la restauration 

a été amélioré. Il  dit un qu’ingénieur 

de notre communauté a inventé une 

machine semi-automatique qui net-

to ie les grandes marmites 

(chaudrons) dans moins d’une mi-

nute. Huzoor lui a conseillé certai-

nes modifications dans la machine 

et lui a demndé de le faire patenter.  

Huzoor dit, tout d’abord ,nous allons 

fournir ces machines à notre com-

munauté à travers le monde.  Allah 

a béni les Ahmadis avec la proues-

se pour inventer avec des moyens 

de bord (une dépense minimum) 

des choses qui sont très utiles pour 

la communauté. Allah les a donné 

cette capacité, alors, il faut qu’ils 

soient très conscients pour que ceci 

ne soit jamais une cause d’arrogan-

ce ou de fierté pour eux ; en fait, 

cela doit faire accroître leur humilité 

et leur sens de gratitude ; ces senti-

ments de mérite ne seront pas utiles 

si ils ne sont pas en accord avec 

l’adoration d’Allah. 

 Huzoor dit que les bénédic-

tions d’Allah accordé à un Ahmadi  

sont les fruits de son adhésion à la 

communauté et de son obéissance 
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au système administratif. Cette sou-

mission est associée avec une 

obéissance à l’institution de Khala-

fate.  Si l’on croit qu’une section de 

la communauté a besoin d’une amé-

lioration, il doit alors informer le Cali-

fe de l’époque, cependant la non-

conformité à l’administration est 

inadmissible. Nous devons toujours 

garder en tête le model de l’obéis-

sance que le Saint Prophète, paix et 

bénédictions d’Allah soit sur lui, 

nous a légué. C’est notre devoir 

d’écouter et obéir. Il faut que nous 

soyons toujours conscients si oui ou 

non nous remplissons nos obliga-

tions. Chaque personne est respon-

sable de ses propres actes. 

 Une grande faveur d’Allah 

sur la communauté est l’octroi de 

Khalafate. Un Calife est toujours du 

côté de la vérité et son rôle est es-

sentiellement non partisan. Huzoor 

dit que pendant le Jalsa, il a ren-

contré beaucoup de nouveaux 

convertis Allemands (autochtones) 

et un jeune homme lui a posé cette 

question : Huzoor comment peut-on 

améliorer une situation où un indivi-

du qui est un membre du bureau 

dans la communauté dans le passé 

ne conforme pas ou n’obéit plus au 

membre nouvellement désigné ?  

Huzoor dit qu’il est étonné d’enten-

dre une pareille chose surtout 

quand il s’agit d’une personne en 

provenance du Pakistan qui s’est 

ainsi comporté après avoir été un 

membre du bureau, il ne doit pas 

tomber si bas. Huzoor dit les (frères) 

Pakistanais doivent savoir que les 

gens de différentes ethnies vont 

joindre la communauté et chacune 

d’entre elles dirigera le système 

administratif de la communauté elle-

même ; alors, désormais, il ne faut 

plus qu’ils ne considèrent les 

« autres » comme nouveaux ou 

novice et ils doivent s’engager à 

faire Istighfar  parce qu’ils sont 

maintenant des vétérans, et les nou-

veaux venus les ont dépassé dans 

l’obéissance et sincérité. Huzoor dit 

qu’il a expliqué au jeune Ahmadi 

Allemand d’essayer dans un pre-

mier temps de lui conseiller avec 

amour  et affection et prie pour lui  

aussi, s’il ne change pas, il faut 

alors informer l’Ameer. Si cela ne 

marche pas, il doit alors écrire à 

Huzoor pour que ce dernier prenne 

des actions disciplinaires. Huzoor dit 

que le jeune Allemand a tout de 

suite compris le système administra-

tif de la communauté.  Une autre 

personne lui a demandé  si l’on doit 

donner préférence en terme du 

temps à une tâche de l’administra-

tion centrale ou à l’organisation 

auxiliaire (Khuddam). Huzoor dit : 

La réponse qu’il a accordé au jeune 

Allemand, en bref, est ceci : l’essen-

tiel du système de la communauté 

est un système central, les organi-

sations auxiliaires passent au 

deuxième plan, bien que ces derniè-

res aussi opèrent sous l’autorité du 

Calife de l’époque mais le système 

de la Jamaat  a une position centra-

le et comme telle à ce statut d’ avoir 

l’avale du Calife.  Donc, le respon-

sable du Khudama-ul-Ahmadiyya 

doit être informé et puis la tâche de 

la Jamaat centrale doit avoir la prio-

rité.  Huzoor dit en principe  chaque 

Jama’at prépare son calendrier de 

travail en avance et le calendrier 

des organisations auxiliaires est 

organisé autour du calendrier de la 

Jamaat Centrale, cependant en cas 

d’une urgence, les tâches de la Ja-

maat centrale ont la priorité.  La 

Jamaat ne doit quand même pas 

s’immiscer dans les affaires des 

organisations auxiliaires en dépit du 

fait que la jamaat centrale ait ce 

droit. 

 Huzoor a aussi expliqué que 

dans les rencontres mensuelles des 

jamaats locales, la Lajna ne doit pas 

nécessairement participer, à moins 

qu’il y ait une rencontre spéciale 

telle que le jour de Masih-e-

Mahood, le Jour du Musleh Mahood 

ou le Jour du Khalafat, bien qu’elle 

puisse être organisée séparément. 

Huzoor dit le but des organisations 

auxiliaires est que chaque section 

de la communauté soit incluse dans 

le grand ensemble et chacune d’elle 

doit fonctionner parallèlement avec 

toute la  collectivité. 

Huzoor dit qu’il y a aussi 

reçu cette plainte que sous le chapi-

teau des dames (pendant le Jalsa 

d’Allemagne), il y a eu des bruits. Il  

a souligné que dans le Jalsa à Lon-

dres,  il y a toujours eu chez les 

femmes un Chapiteau séparé pour 

les mamans et leurs  enfants pour 

réduire le niveau des bruits. Huzoor 

dit, il se peut aussi que les enfants 

soient utilisés comme une excuse 

pour les bruits produits  par les fem-

mes elles-mêmes.  Cependant, Hu-

zoor dit que cette année   pendant 

son discours chez les femmes  l’au-

ditoire a été très silencieux. Quelque 

chose qui lui a réjouit mais, il regret-

te d’avoir émis cette remarque né-

gative parce que uniquement pen-

dant son sermon, il y avait du silen-

ce mais après son départ de chez 

les femmes, une grande  section de 

l’auditoire continuaient à bavarder et 

ne veulent nullement écouter les 

membres responsables de l’ordre et 
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de discipline à un tel point que des 

dames bien intentionnées qui 

étaient venues pour écouter les 

discours étaient fondues en larmes 

à cause du bruit incessant.  Huzoor 

dit qu’il y avait une année où le 

Messie Promis, as, n’avait pas tenu 

la conférence annuelle parce qu’il 

jugeait que les conditions n’étaient 

pas réunies aussi, Huzoor dit qu’il 

était en train de penser d’annuler la 

réunion de Lajna au niveau national 

à moins qu’elles (les dames) se 

ressaisissent, ou, qu’il se peut, qu’il 

ne s’adresse plus aux femmes jus-

qu’au moment où il sera informé 

qu’elles sont prêtent à écouter le 

reste du programme en silence. Ou 

qu’il laissera les consignes afin que 

seuls les nouveaux convertis et les 

femmes âgées de moins de vingt 

cinq ans de participer à la conféren-

ce annuelle et le reste sera interdit à  

participer à la conférence annuelle 

et à l’Ijtéma national. Huzoor dit qu’il 

est en train d’enquêter à travers ses 

représentants sur la situation dans 

les autres pays.  

Huzoor dit que les femmes 

ont été averties plusieurs fois au 

paravent mais sans résultat. Il y 

avait du silence pendant son dis-

cours mais après sont départ, la 

même chose recommence, c'est-à-

dire le bruit continue. Huzoor dit 

c’est un moment de réflexion sérieu-

se pour les vieux Ahmadis de l’Alle-

magne parce que les nouveaux 

convertis rivalisent et dépassent en 

sincérité tandis que les vétérans 

sont conscients d’un seul aspect du 

Jalsa ; promouvoir les liens frater-

nels. Huzoor dit qu’ un acte posé ou 

accompli qui ne répond pas à la 

demande ou à l’exigence de son 

contexte, c'est-à-dire du temps et du 

lieu, ne vient pas dans la catégorie 

d’une bonne action.  Le Lajna est 

responsable de cette dérive qui dé-

gage d’une sphère lointaine pour 

atteindre leur organisation centrale.  

L’attitude de ces vieux Ahmadis est 

une cause de grande inquiétude qui 

peut gâcher les sacrifices  accom-

plis par leurs aînés. Huzoor dit à ce 

moment les nouveaux Ahmadis en 

Allemagne, qui excellent en ferveur 

et sincérité sont au nombre de cen-

taines, et leur sens d’obéissance et 

d’attachement à servir est évident. 

Bientôt le nombre sera en milliers et 

des centaines des milliers. Ces nou-

veaux Ahmadis doit apprendre la 

lumière du vrai Islam à leur peuple. 

Huzoor dit que récemment certains 

terroristes présumés qui étaient 

venus du Pakistan étaient mis aux 

arrêts et le pays était ainsi sauvé 

d’une grande catastrophe. Huzoor 

que dit le message du vrai l’Islam 

doit être aussi transmis aux égarés. 

Et qu’il faut faire un plan détaillé 

pour cela. Il dit que nous devons 

nous reformer et apporter en nous 

des changements purs parce que 

c’est le seul moyen pour apporter un 

changement révolutionnaire.   

Huzoor dit qu’une des bé-

nédictions du Jalsa d’Allemagne a 

été que les âmes de nature noble y 

ont fait leurs serments d’allégeance 

dans une atmosphère chargée d’é-

motions. Huzoor dit beaucoup des 

gens ne sont pas au courant qu’il 

avait pris directement le Baiait 

(serment d’allégeance) de nouvelles  

converties (des dames de nationali-

té d’Allemagne) par mains interpo-

sées de son épouse. Huzoor dit 

qu’elles étaient très émotionnées et 

l’on pouvait voir clairement cette 

grande transformation en elles en 

trouvant refuge dans le Saint Pro-

phète de l’Islam, paix et bénédic-

tions d’Allah soient sur lui. Le mo-

ment que le mot baiat a été pronon-

cé certains parmi elles ont commen-

cé à pleurer sans retenu, leur an-

goisse spirituelle était indescriptible. 

Huzoor juste après son départ, on 

lui a dit qu’elles ont fait des proster-

nations en marque  de gratitude. 

Huzoor dit voilà des jeunes gens qui 

avaient oublié Dieu, le Tout-puissant 

mais qui sont maintenant connectés 

à l’Unique Dieu par la main du vrai 

et ardent dévot du Saint Prophète, 

paix et bénédictions d’Allah soient 

sur lui. 

Ces bénédictions nous 

seront bénéfiques quand nous aussi 

nous seront reconnaissants et nous 

renforcerons notre serment d’allé-

geance. Nous pouvons être des 

membres utiles de la communauté 

du Messie Promis (as) si nous 

obéissons Allah et Son Prophète, 

paix et bénédictions d’Allah soit sur 

lui, parfaitement. Qu’Allah nous aide 

à le faire 

.                                                                                 

Amen 
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Réponse à la Publication de 

la Mosquée baïtoul Futuh par 

le journal Islam Info 

 On ne peut pas apprécier la 

mangue et détester le manguier ou 

encore moins, on ne peut pas, d’un 

côte,  dire que les Ahmadis ne sont 

pas des musulmans et de l’autre 

s’accaparer de leurs réalisations. 

Soyons sincères et sérieux dans la 

oie d’Allah. 

 (Par le Rédacteur en chef) 
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 Donc si le jeûne selon Allah 
est un bouclier, nous devons l’utili-
ser. Si on ne tient pas fermement 
son bouclier, on le perdra après  le 
premier assaut et nous n’aurons 
plus de protection.  Allah nous a 
donné  ce bouclier  pour protéger 
contre  Satan qui est le plus furtif 
ennemi et c’est en suivant les com-
mandements de Dieu que nous 
allons profiter de ce bouclier et nous 
protéger de ce ennemi. Allah nous a 
donné ces  jours d’entrainement  et 
le jeûne sera  une forteresse pour 
nous protéger contre le mal lorsque 
nous allons mettre des ‘soldats’ 
sous forme d’adoration à la porte de 
chaque forteresse et c’est à ce mo-
ment que ces protecteurs et ces 
murs vont nous protéger. C’est en 
essayant d’avoir le plaisir de Dieu et 
en  rehaussant le niveau de notre 
Taqwa,  que nous allons apporter 
une révolution dans notre vie et   
c’est par la suite que nous allons 
jouir du vrai bonheur dans notre vie 
et dans l’Au-delà. C’est pour cette 
raison que nous devons profiter de 
ce système qu’Allah a mis en place 
en suivant Ses commandements. 
Nous devons les suivre ainsi que 
ceux dictés par le  Saint Prophè-
tes.a.w.  .  
 Les commandements avant 
l’arrivée du Saint Prophètes.a.w, était 
pour un temps limité. Ces enseigne-
ments des prophètes d’avant 
avaient pour but d’accorder un Taq-
wa temporaire. Ces enseignements 
ayant disparu, cette Taqwa n’est 
plus présente mais par contre, les 
enseignements de l’Islam sont vi-
vants pour tous les temps. Dans le 
jeûne des autres confessions, nous 
voyons des désirs inutiles mais 
nous nos enseignements sont purs 
c’est pourquoi nous devons rehaus-
ser notre niveau de Taqwa et nous 
devons  faire des efforts constants  
et marcher sur les pas du Saint 

Prophètes.a.w.  et monter cette échel-
le de la Taqwa  afin d’avoir la proxi-
mité d’Allah. Allah  nous a montré 
cette échelle  qui est sans fin et 
c’est pour cette raison que chacun 
de nous selon ses aptitudes doit 
essayer  de gravir les échelons de 
la Taqwa. Allah nous a qualifiés de 
‘meilleur peuple’ et Il nous a aussi 
montré la voie de Son adoration et 
celle des bonnes œuvres.   C’est 
pour cette raison que nous allons 
être considéré comme le ‘meilleur 
peuple’ lorsque nous  allons es-
sayer t’atteindre  ces niveaux. Et 
après avoir  gravir un échelon, nous 
devons faire l’effort pour gravir l’au-
tre; ce sont donc les actions que 
nous faisons pour la cause de Dieu 
qui seront considérées comme la 
Taqwa et c’est pour cette raison 
que le jeûne nous été prescrit. 
Qu’Allah nous donne la possibilité 
de faire des efforts pour acquérir la 
Taqwa.  
 Le Messie Promisa.s  a  dit : 
« bon nombre de personnes igno-
rent l’importance du jeûne. Il ne  
signifie pas qu’on doit s’affamer 
matin et soir. Le jeûne est important 
et c’est à travers l’expérience que 
l’on connaît cela. Moins on mange, 
plus on progressera dans la Taqwa 
et plus  l’on se purifiera. Cela veut 
dire qu’Allah veut qu’on abandonne 
un repas pour augmenter un autre 
type de repas. La personne qui jeû-
ne doit comprendre qu’elle ne doit 
que  s’affamer mais elle doit se 
consacrer au souvenir d’Allah afin 
qu’elle puisse s’éloigner de ce bas 
monde et se rapprocher d’Allah. 
Donc jeûner signifie que l’on doit 
abandonner un repas relatif à son 
corps physique pour acquérir un 
autre relatif à son âme. Ceux  qui 
jeûnent uniquement pour la cause 
de Dieu et non pas par tradition 
doivent chanter les  louanges et la 
gloire d’Allah afin de jouir de ce 
repas spirituel. Voilà donc le but du 
jeûne. C’est à travers cela  que no-

tre Taqwa  va progresser et Allah va 
prendre ces personnes dans Son 
giron en leur accordant Ses faveurs 
et Sa connaissance. » 
 Le Messie Promisa.s  a  dit : 
« c’est une promesse sincère de 
Dieu. La personne qui en toute hon-
nêteté cherche la voie d’Allah, sera  
guidée par Lui. Tout comme Il a dit 
dans le Saint Coran : les personnes 
qui vont des efforts vers nous se-
ront guidées par Allah. Cela  veut 
dire que ces personnes doivent  
faire preuve de sincérité  et avoir 
pour but le plaisir d’Allah. Voilà les 
personnes qui vont faire des efforts 
sincères.»  
 Qu’Allah nous donne la pos-
sibilité d’avoir comme but et objectif 
le plaisir d’Allah et que nos jeûnes 
soient consacrés uniquement pour 
la cause d’Allah. Et que nous puis-
sions progresser  dans le domaine 
de la Taqwa. Que nous acquérions 
le plaisir d’Allah et que ce plaisir 
fasse partie intégrante de notre vie  
et que nous progressions dans la 
Taqwa à chaque instant.  
Source : Sermon diffusé sur la Té-
lévision musulmane Ahmadiyya 
(MTA) le 14 septembre 2007. (fin) 

Suite de la page 21 

 Publication de la 

Mosquée baïtoul Futuh 

par le journal Islam Info 

Nous sommes heureux 

de voir les Mollahs exhiber notre 

mosquée Baïtul Futuh  comme un 

trophée de guerre, mais nous dé-

plorons sincèrement le fait qu’ils 

refusent de faire comprendre à 

leurs lecteurs que ce trophée ap-

partient à la Communauté Islami-

que Ahmadiyya.  

 

(Par le Rédacteur en chef) 



Après avoir récité la Kali-
ma Shahadat et la sourate al-
Fatiha, le Calife s’est adressé aux 
Lajnas et a dit : 
Aujourd’hui, vous êtes réunies ici 

pour votre dernier jour d’Ijtema. 

Ces ijtemas sont organisés pour 

que les femmes et les jeunes filles  

musulmanes  ahmadies puissent 

se réunir ensemble et recevoir leur 

éducation religieuse et morale, 

écouter des discours qui leur per-

mettent de s’élever spirituellement 

et se débarrasser de leurs faibles-

ses.  

D’une part, les femmes et 

jeunes filles doivent se réformer et 

d’autre part, elles doivent affiner 

leurs connaissances religieuses 

en participant aux différentes com-

pétitions. A travers ces ijtemas, on 

doit générer une atmosphère spiri-

tuelle qui puisse nous aider à nous 

réformer davantage. Ainsi, sachez 

que dans une Communauté où les 

femmes et jeunes filles se réunis-

sent et passent leur temps dans 

ce genre de programmes pour 

progresser spirituellement, jamais 

une telle Communauté n’aura à 

faire face à des difficultés, ni ne 

tombera-t-elle dans la décadence.  

Alors, aujourd’hui, s’il y a des fem-

mes qui se réunissent pour la 

Cause d’Allah dans ce genre de 

réunies, ce sont uniquement les 

musulmanes  ahmadies. Vous 

devez donc comprendre vos res-

ponsabilités. Si vous avez acquis 

ici, certaines certitudes et consom-

mé des mets spirituels, profitez-

en, car c’est en cela seul que rési-

dent votre salut, le salut de vos 

générations futures, ainsi que 

l’honneur de votre famille. 

L’homme ne doit jamais 

être aveuglé par son égocentris-

me. Il ne doit pas uniquement se 

soucier de lui et de ses propres 

sentiments, mais il doit aussi se 

soucier des autres. Il doit se sacri-

fier pour pouvoir les servir et il doit 

aussi se préoccuper de leurs sen-

timents. Aussi, il ne doit pas se 

fixer seulement sur son honneur, 

mais il doit également penser à 

l’honneur de sa famille et de la 

Djama’at (communauté). Compre-

nez alors, que votre Dieu est un 

Dieu Qui voit tout. Vous devez 

vous dire, que mon Dieu voit la 

moindre de mes actions et qu’Il 

voit au plus profond de mon cœur. 

Il est au courant de toutes mes 

affaires et je ne peux rien lui ca-

cher. 

Dieu voit tout, et puisqu’Il 

est Omniscient, Il connaît mon 

intérieur et mon extérieur. Alors, 

moi, j’annonce que je suis une 

musulmane ahmadie et je dois me 

tourner vers les enseignements 

que Dieu a transmis à travers son 

bien-aimé, le Saint Prophètesaw . 

Si nous avons été négligentes, 

alors nous devons faire le rappel, 

et nous tourner vers Dieu comme 

de vrais serviteurs de Dieu. 

Dieu dit à propos de cela : 

 «  Wallazina izaa zou’qirou 

bé ayaati rabbihim lam yassirou 

alaihaa soummoun wa oumya-

na. », soit « Ceux qui, lorsqu’on 

leur récite les Enseignements de 

leur Seigneur, ne s’en détournent 

pas comme des sourds et des 

aveugles. » 

Certainement, les musul-
manes ahmadies qui ont en elles, 
la potentialité de faire le bien, qui 
suivent vraiment la Voie de l’Islam 
Ahmadiyya, qui sont la personnifi-
cation de la fidélité, ces femmes 
qui comprennent le sens du sacri-
fice, qui ont aussi un grand amour 

L’Importance du Voile en Islam 

(Traduction : Aneeqa Ishtiaq, membre de la Djama’at de France) 

Discours de Hadhrat Mirza Masrour Ahmada.t.b.a , Khalifatoul-Masih V, le 5ème Cali-

fe de la Communauté Musulmane Ahmadiyya prononcé le 19 Novembre 2006 à la Mos-

quée de Morden, à l’occasion de la dernière session de l’Ijtema (Convention) des Lajnas 

Imaillah (l’organisation des dames)de Grande-Bretagne 
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pour le Califat de la Djama’at, el-
les, lorsqu’elles reçoivent cet en-
seignement, ou qu’on leur fasse 
ce rappel, ne s’en détournent pas 
comme des sourdes ou des aveu-
gles. Les véritables musulmanes 
ahmadies sont celles qui font des 
efforts afin de suivre les Enseigne-
ments de leur Seigneur transmis 
par son Envoyésaw. Voilà, les si-
gnes d’un vrai croyant, et voilà son 
devoir. 

Vous avez fait un ser-

ment, alors gardez-le toujours en 

tête. Quand le Saint- Prophètesaw 

a pris le serment  d’allégeance des 

femmes, il y avait des additions. 

Le Saint Coran en a fait men-

tion en disant : « Elles doivent se 

détourner du polythéisme, des 

pêchés, elles doivent faire l’éduca-

tion morale de leurs enfants ». 

Puis Dieu dit, « Elles ne seront 

pas désobéissantes envers toi 

concernant les faits religieux ». 

Allah ne force personne, ni n’a t-Il 
forcé ces femmes à prendre ce 
serment. Alors, si vous êtes ve-
nues vous convertir à l’Islam, vous 
devez aussi suivre les conditions 
placées pour tout musulman. 
Quand le Messie Promisas prenait  
le serment, il exposait les mêmes 
conseils. 

Certaines personnes peu-

vent penser que nous sommes 

libres…(Le Calife a interrompu son 

discours et a demandé s’il n’y 

avait pas d’écho dans le son, et si 

les Lajnas du fond de la salle en-

tendaient bien sa voix ). Je disais 

donc que certaines personnes 

pensent qu’elles sont libres ici en 

Occident. Mais elles doivent savoir 

et comprendre qu’elles sont libres, 

oui, mais jusqu’à certains points. 

Sachez en ce qui concerne les 

Enseignements de la foi et la Sha-

riah, que vous n’êtes pas aussi 

libres que vous le pensez. Si vous 

êtes membre de la Djama’at, vous 

allez devoir suivre les conditions 

placées pour toute musulmane 

ahmadie. 

Au début, quand les fem-

mes ont fait le serment d’allégean-

ce avec le Saint Prophètesaw , la 

société d’alors était libre. Il n’y 

avait pas de lois et les pêchés 

étaient beaucoup plus répandus. Il 

n’y avait pas d’enseignements à 

cette époque et il n’y avait que 

quelques personnes qui avaient 

reçu le Message de la foi, elles 

adoraient des idoles mais person-

ne ne savait qu’un Dieu, Tout 

Puissant et Omniscient existait. 

Cependant, quand elles ont pris le 

serment d’allégeance, elles ont 

apporté une révolution dans leur 

vie. Elles sont sorties des ténè-

bres, de l’ignorance et quand elles 

ont suivi les Enseignements de 

l’Islam, elles sont devenues des 

phares qui transmettaient l’Ensei-

gnement de l’Islam. Elles ont suivi 

les Enseignements concernant le 

pardah (le voile) et la ségrégation 

islamique, alors elles ont reçu la 

certification de la part du Saint 

Prophètesaw que si vous devez 

apprendre la foi, vous pouvez ap-

prendre la moitié de la foi avec 

Aicharaa .  

De la même manière, si 

on regarde les champs de bataille, 

de nombreuses femmes comme 

Hadhrat Khowlaraa ,  dont on re-

trouve dans l’Histoire, ont été bra-

ves et ont libéré leurs frères mu-

sulmans. Quand les Koufars (les 

incroyants) ont attaqué Médine et 

que les hommes musulmans creu-

saient des tranchées, ce sont des 

femmes qui ont protégé leurs mai-

sons. De plus, quand les juifs ont 

envoyé quelqu'un pour espionner 

les musulmans afin de contrôler 

Médine, cet espion ne fut pas à la 

hauteur et c’est encore une femme 

qui le blessa et le chassa de la 

ville. 

Enfin au cours de la ba-

taille d’Ouhoud, quand les musul-

mans ont flanché, ce sont encore 

une fois les femmes qui par amour 

pour la religion et le Saint Prophè-

tesaw ont démontré un exemple 

parfait de fidélité. 

Et donc cette force, cette 

bravoure et cette fidélité, cette 

connaissance, viennent du fait 

qu’elles ont accepté les enseigne-

ments de l’Islam et en ont fait une 

partie intégrante de leur vie. 

Donc vous devez com-

prendre que si vous suivez les 

préceptes de la foi sincèrement, et 

que vous essayez de mettre en 

pratique les préceptes de Dieu, 

que vous vous tournez vers l’ado-

ration d’Allah, alors sachez que 

vous aurez en vous un sentiment 

d’amour et de fidélité envers la 

religion. Vous serez libres de tout 

genre complexe, mais si vous ne 

faites pas cela, alors vous allez 

vous attacher à ces affaires maté-

rielles et vous allez vous noyez 

comme ces personnes mondaines 

et vous disparaîtrez. Tout comme 

les femmes à l’époque du Saint 

Prophète (SAW) ont généré une 

réelle révolution en elles pour 
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devenir de vraies momentanés, 

qanétates, taébates, abédates, si 

vous souhaitez suivre leur pas, 

alors vous devez suivre les ensei-

gnements islamiques. Mais si vous 

ne vous engagez pas en cela, 

alors vous ne pourrez pas être 

appelés de vraies musulmanes. Si 

vous ne raffermissez pas votre foi 

et que vous ne vous protégez pas 

des maux de la société actuelle, 

vous ne pourrez être appelées de 

vraies croyantes. Si vous ne faites 

pas preuve d’obéissance, vous ne 

pourrez être appelées qanétates. 

Puis si vous ne portez pas 

votre analyse de conscience : 

quelle est votre déclaration ? Et 

quels sont vos actes ? Vous devez 

faire votre propre analyse. Com-

prenez tout le temps, quel est vo-

tre objectif. Ayez toujours en tête 

l’objectif pour le quel Dieu a créé 

l’Homme. Vous devez avoir pour 

objectif de gagner le plaisir de 

Dieu. 

Vous devez fixer des buts 

sublimes, et vous ferez certaine-

ment des efforts pour les attendre. 

Les jeunes filles, tout comme les 

mères doivent faire leur analyse. A 

travers cela, vous allez vous réfor-

mer vous même, ainsi que vos 

générations futures. 

Et vous allez pouvoir faire 

l’éducation morale de vos enfants. 

Ici, en Occident, il y a des tempê-

tes qui soufflent contre l’Islam, qui 

est attaqué de toutes parts. Et 

pour défendre l’Islam, toutes fem-

mes et jeunes musulmanes ahma-

dies doivent sortir sur les champs 

de bataille, tout comme les fem-

mes dans le passé l’ont fait. Sinon 

on va vous questionner, quelle est 

la tâche que vous avez accomplie 

en ce bas monde, quelles étaient 

vos déclarations, vos revendica-

tions et quels étaient vos actes ? 

Ces temps-ci, on est en 

train de s’attaquer à l’Islam, au 

nom de la femme. Il y a la ques-

tion sur Hijab, ou voile islamique, 

de la pardah ou de la bourqah. 

Les hommes peuvent présenter 

autant de preuves et de justifica-

tions en faveur du voile islamique 

mais ce sont uniquement les mu-

sulmanes ahmadies qui pourront 

donner la vraie réponse. 

Donc au lieu d’être tou-

chés par des complexes d’infériori-

té, une musulmane ahmadie doit 

être brave et dans sa société, tout 

comme dans son cercle, elle doit 

présenter ces faits et faire com-

prendre que ce sont là des com-

mandements de Dieu présents 

pour protéger notre honneur. Ce 

n’est pas là une prison. 

Si une femme souhaite 

porter le voile, elle doit alors de-

mander aux autres, en quoi cela 

va les affecter. Les femmes mu-

sulmanes, puisqu’elles n’ont pas 

accepté le Messie Promis (AS), 

elles ne font pas le pardah. 

L’Islam ne châtie pas de 

telles personnes mais lorsque 

vous suivez les conseils de l’Islam 

et que vous suivez faites le par-

dah, pourquoi les autres doivent-

ils instaurer des lois pour que vous 

ne puissiez pas vous couvrir la 

tête ? 

De même, ils vont dire, ne 

portez pas de sharwal qamiz, vous 

devez porter des pantalons, des 

jeans, des t-shirts. Ensuite, ils iront 

jusqu’à vous demandez de porter 

des jupes courtes, ces personnes 

n’ont pas le droit de dire tout cela, 

et elle n’ont pas le droit de jouer 

avec l’honneur de l’Islam. C’est à 

vous de donner des réponses. 

Vous devez leur déclarer qu’elles 

n’ont pas le droit de s’immiscer 

dans les affaires personnelles des 

gens. 

Vous devez leur faire 

comprendre que c’est là la liberté 

et qu’elles vous la retirent. Les 

vêtements d’une personne concer-

nent sa liberté personnelle. Pour-

quoi telle ou telle personne n’au-

rait pas le droit de porter tel ou tel 

vêtement. 

Le pouvoir est entre leurs 

mains et ils pensent qu’ils accom-

plissent une grande tâche en édic-

tant ces lois. Mais les musulmanes 

ahmadies doivent défendre leur 

honneur et répondre à ces objec-

tions. Vous devez être prêtes pour 

cela.  

Certaines femmes qui se 

disent être musulmanes ahma-

dies, je ne sais pas quel complexe 

les affecte, mais quelqu’un m’a dit 

qu’une femme a déclaré que si ma 

fille ne porte pas le voile ou une 

écharpe, ou qu’elle porte un jean 

ou un pantalon. Vous ne devez 

rien dire. Elle est décente. 

Pourquoi est-elle décen-

te ? Parce qu’elle n’est pas amie 

avec des jeunes hommes. Elle est 

libre, mais vous êtes en train d’a-

néantir la moralité de cet enfant. Si 

aujourd’hui, elle n’a pas d’ami gar-

çon demain elle peut en avoir et 

profiter de cette liberté, et ainsi 
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elle commettra certainement des 

pêchés. Donc si elle est libre de 

ne pas pratiquer les enseigne-

ments du Saint Coran sur le par-

dah sachez que la Djama’at est 

libre elle aussi ainsi que son orga-

nisation. 

Et le calife a le droit aussi, 

d’excommunier de telles person-

nes, ces personnes qui ne mettent 

pas en pratique les enseigne-

ments islamiques de bases. 

Quand vous joignez un club mon-

dain, il y a des conditions à suivre 

pour que vous soyez membre de 

ce club. Si vous n’accomplissez 

pas ces conditions alors vous ne 

serez plus membre de ce club. La 

question de la foi est liée avec 

Dieu. Vous avez fait la Baï’at (le 

serment d’allégeance), et vous 

avez fait ce serment d’allégeance 

contre ces enseignements. Et si 

vous pensez avoir le droit de ne 

pas faire le pardah, moi aussi j’ai 

le droit de comme vous avez un 

droit, et ce droit est de pouvoir 

mettre hors de la Djama’at ces 

personnes désobéissantes. 

Moi je peux faire selon le 

commandement de Dieu, c’est 

pourquoi, personne ne peut y ob-

jecter. Et si je dois annoncer aux 

organisatrices, elles doivent faire 

1e analyse et faire en sorte qu’au-

cune femme ou jeune fille ne peut 

être responsable ou occuper un 

poste si elle ne porte pas le voile. 

Et si vous ne trouvez pas de per-

sonne respectant le Pardah dans 

une majlis (bureau) d’une région 

alors il faut lier cette majlis avec 

une autre majlis et donnez un pos-

te à une autre personne qui res-

pecte le voile même si elle est 

moins compétente. Mais s’il n’y a 

personne qui fait le pardah dans 

une majlis et que personne ne 

respecte les enseignements sur le 

voile qui demande à couvrir la tête 

et cacher ces beautés et qu’il n’y a 

d’autre majlis avoisinante, alors il 

faut retirer cette majlis. 

De toute façon, je suis 

sûre que la situation n’est pas aus-

si extrême au sein de la Djama’at 

car il y a innombrables femmes qui 

font le bien. Si parmi les femmes 

les plus âgées ou celles qui sont 

dans la Djama’at depuis long-

temps alors parmi les jeunes filles 

ont voit de telles personnes, qui 

sont dénuer de toute forme d’hy-

pocrisie. 

Il y a bon nombre de jeu-

nes filles qui sont libres d’hypocri-

sie et qui sont meilleures que leurs 

aînées. Elles essaient de porter le 

hijab et de se protéger. J’ai vue 

une émission à la MTA dans la-

quelle une jeune fille a déclaré 

lorsque j’ai été recruté comme 

institutrice on m’a posé la question 

sur le hijab. Alors j’ai déclaré dit-

elle, que je me couvrirai la tête à 

l’école devant les enfants car je 

veux enseigner la même chose. Je 

ne veux pas adopter l’hypocrisie. 

Et que les gens ne doivent pas me 

dire pourquoi je ne couvre pas la 

tête à l’école comme je le fais à 

l’extérieur. En tout cas le pardah 

est une injonction islamique. Nous 

avons une enseignante qui se 

couvre la tête et elle vient ensei-

gner, mais il peut aussi y avoir de 

grandes élèves. Et une  musulma-

ne ahmadie va trouver sa beauté 

dans le pardah et elle sera hono-

rée par le truchement du pardah.  

Il est important de préserver cette 

Sainteté mais sachez que les vê-

tements que vous portez doivent 

être amples. Allah déclare que 

nous ne devons pas mettre en 

avant notre beauté. 

Il y a des musulmanes 

non-ahmadies qui portent une 

écharpe en réponse à interdiction 

de porter le voile et se dit pourquoi 

je ne pourrai pas faire cela. Mais si 

vous regardez leurs vêtements 

plus bas, vous verrez qu’elles por-

tent des jeans et des vêtements 

serrés. C’est cela forme d’hypocri-

sie et cela va à l’encontre de la 

pardah.  Ensuite, j’ai appris que 

les femmes étaient assises en 

groupe et une responsable de la 

Djama’at a déclaré que nous de-

vons être plus flexibles, laxistes 

sur la question du voile et non pas 

aussi sévères 

C’est vrai, soyez laxistes 

et vous, en avez le droit. Nous 

comme je l’ai déclaré auparavant, 

utiliser votre droit et moi aussi je 

vais utiliser mon droit. Ne pensez 

pas que vous allez utiliser vos 

droits et vous allez m’ordonner de 

ne pas utiliser le mien. En tout cas 

moi je vais suivre le commande-

ment que Dieu nous a donné dans 

le Saint Coran. La porte est ouver-

te tout comme je l’ai déclaré si 

vous le souhaiter, vous pouvez 

partir. Je ne comprends pas d’où 

vient ce complexe ? 

Il y a aussi une Sadr sahi-

ba (une présidente) qui n’est pas 

une pakistanaise, c’est une alle-
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mande, elle fait le pardah, et elle 

n’a pas de complexe. Tout comme 

je l’ai déclaré cette dame qui est 

peut-être une responsable de la 

lajna a déclaré, qu’elle  souhaite 

être laxiste concernant, le pardah, 

moi, je pense qu’elle veut objecter 

contre moi, qu’elle est en train de 

me critiquer car je suis sévère à ce 

propos. 

De telles personnes dé-

tournent les paroles et c’est là une 

forme d’hypocrisie, donc secouez-

vous. Et moi je m’adresse à ces 

nouvelles converties, musulmanes 

ahmadies, que si les  musulmanes 

ahmadies de naissance ne veulent 

pas en pratique ces enseigne-

ments, alors ne regardez pas ces 

personnes. Vous devez progres-

sez, vous et vous devez être des 

exemples pour ces dames et vous 

devez aussi présenter les beautés 

de l’Islam, les qualités de l’Islam, 

vous devez répandre cet ensei-

gnement autour de vous. 

Le pardah est un ensei-

gnement de toutes les religions et 

pour toutes les époques. Dans le 

Saint Coran, à propos de Moïsea.s , 

il est dit qu’il y a des dames qui 

étaient debout dans un endroit et 

qui voulaient donner a boire à 

leurs moutons. Elles ne voulaient 

pas s’immiscer avec les hommes, 

c’est pour cette raison qu’elle était  

dans un coin. Donc la pudeur et la 

modestie islamique, font partie de 

la foi. Voilà l’enseignement que 

nous avons reçu. Au début les 

femmes Chrétiennes aussi fai-

saient le pardah, elles se cou-

vraient entièrement. Dans la Bible, 

vous allez voir plusieurs versets à 

ce sujet. Si aujourd’hui les Chré-

tiennes ne font pas le pardah et si 

vous êtes influencé par ces per-

sonnes, vous devez comprendre 

que ces personnes ont oublié leur 

foi complètement. Si elles ont en 

tête leur foi, elles vont devoir la 

mettre en pratique. 

D’innombrables maladies 

qui se sont répandues parmi ces 

peuples, vont disparaître si elles 

mettent en pratique ces enseigne-

ments. 

Je vais citer quelques versets de 

la Bible concernant le pardah et 

vous allez comprendre l’enseigne-

ment 

  Qui a été donné dans le 

passé. Il y a une référence où il 

est dit que les hommes ne doivent 

pas porter les vêtements d’une 

femme et les femmes ne doivent 

pas porter les vêtements d’un 

homme, car  vôtre seigneur détes-

te ceux qui le font. Deutéronome 

Chp 22 V. 5. 

Ensuite il est dit aussi dans la Bi-

ble que : « la femme qui craint 

Dieu, doit bien se protéger la 

beauté est vaine, mais la femme 

qui craint son Seigneur sera 

louée.» Proverbes Chp 31 V.30. 

Ensuite il est dit aussi : 

« les femmes doivent porter des 

vêtements modestes et doivent 

marcher avec pudeur et ne doivent 

pas dévoiler leur cheveux, et ne 

doivent pas présenter leur beauté 

mais elles doivent accomplir des 

actes de grande modestie. » 

Je veux que les femmes 

s’habillent modestement et dé-

cemment et avec probité et elles 

ne doivent pas dévoiler leurs che-

veux. Elles ne doivent pas porter 

des vêtements chers mais elles 

doivent s’embellir avec de bonnes 

œuvres. Ce sont là des actes ap-

propriés aux femmes. Priez pour 

ces femmes qui disent adorer 

Dieu.  Timothée 5 V. 9 à 10.   Et la 

femme qui prit est déshonorée car 

l’on voit, si une femme ne se cou-

vre pas les cheveux c’est-à-dire 

qu’elle ne porte pas le voile, alors 

on doit lui couper les cheveux. Et 

si raser les cheveux d’une femme 

est une chose vaine, alors les fem-

mes doivent couvrir leurs cheveux. 

Les  gens objectent 

contre l’Islam mais ici, on voit que 

l’homme est supérieur à la femme 

selon leurs propres enseigne-

ments : « aucun homme qui pro-

phétise, qui loue avec quelque 

chose par la tête est en train d’être 

disgracieux envers Dieu, mais si 

une femme prit ou prophétise avec 

sa tête non couverte est en train 

d’être disgrâce et vaut mieux 

qu’elle se rase les cheveux car si 

une femme ne se voile pas alors 

elle doit se raser les cheveux com-

plètement. Mais il est disgracieux 

pour un homme ou une femme, 

d’avoir les cheveux coupés ou 

rasés. La femme doit se couvrir 

les cheveux et l’homme ne doit 

pas couvrir les cheveux car il est 

la réflexion de Dieu alors que la 

femme est la réflexion de l’hom-

me. » Corinthien V.7 à 14 

Donc, en voyant ces en-

seignements  et mettre en pratique 

leurs enseignements, l’enseigne-

ment sublimes de l’Islam.  Et vous 

devez être celles qui maintiennent 

un lien ferme avec Dieu, alors qu’i-
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ci en Occident, les gens se sont 

détournés complément de la foi. 

Elles ont oublié leur religion et 

leurs enseignements. Dites à ces 

personnes, qu’au lieu d’écrire des 

articles contre nous, au lieu d’édic-

ter des lois contre nous vous de-

vez vous soucier de vos propres 

personnes. 

Au lieu de découvrir nos 

bêtes que nous couvrons avec 

honneur, vous devez suivre les 

enseignements et couvrir les têtes 

de vos femmes. De nouveau, je 

déclare qu’au lieu de dire que je 

dois être laxiste au niveau du par-

dah, au lieu de dire avec des mots 

ambiguës que je suis trop sévère, 

vous devez mettre en pratique les 

enseignements qu’Allah nous a 

donné, Allah a donné ses ensei-

gnements aux hommes et aux 

femmes. Il est dit pour les hom-

mes qu’ils doivent baisser leur 

regard et ensuite il est dit que les 

femmes doivent baisser leur re-

gard. Il est dit que les deux doivent 

baisser leur regard et protéger 

leurs parties intimes, mais puisque 

l’homme a une nature spécifique, 

alors il vaut mieux que vous ca-

chiez votre propre beauté, afin que 

vous puissiez vous protéger des 

mauvais regards  des hommes. 

Il y a certaines personnes 

qui disent que les premiers Califes 

(de la Djama’at Ahmadiyya) n’é-

taient pas aussi sévère concernant 

le pardah. Je vais présenter quel-

ques références a cela afin que 

vous en soyez consolées. Le Mes-

sie Promisa.s déclare le pardah 

n’existe plus en Europe mais cette 

liberté de la femme est la racine 

du péché, ces pays qui ont donné 

ces libertés, vous devez examiné 

leurs situation morale. Si leur liber-

té est une preuve de l’épouse à 

être plus décente, nous devons 

accepter ces faits mais puisqu’il 

est dit que ces hommes et ces 

femmes sont libres, soyez certains 

qu’ils se conduisent toit droit vers 

le danger. D’autre part, certaines 

personnes seront subjuguées 

dans leur passion. Alors puisque 

ces personnes vont commettre 

des péchés alors pourquoi, adop-

ter une telle liberté. 

Ensuite la déclaration du 

2ème Califer.a  (1889-1965) à ce 

propos est : « le pardah Islamique 

indique dans le Coran est que le 

visage et les cheveux de la femme 

doivent être couverts. Dans diffé-

rents pays, selon les situations 

spécifiques les femmes doivent 

porter les vêtements appropriés. 

Vous devez couvrir les bras jus-

qu’aux poignets. »  

Ensuite le 3e Califerha 

(1909-1982) dit ; écoutez sa décla-

ration ; elle est très forte ; je cite, 

c’était en Norvège, en Europe : 

« Je m’adresse à ces femmes qui 

n’acceptent pas le pardah, et je 

leur demande ; “Quel service ont-

elles rendu a l’islam en abandon-

nant le pardah. Certaines décla-

rent que nous devons avoir la li-

berté de ne pas faire le pardah ici 

(en Europe). Elles vont ensuite 

demander à pouvoir s’étendre 

pour bronzer sur la plage, puis 

elles souhaiteront se baigner dé-

nudées. Moi je leur dis qu’elles 

peuvent le faire si elles veulent 

aller en enfer. Vous devez vous 

réformer avant que descende le 

courroux divin. » 

Le 4eme Califerha (1928-

2003) déclare : « Puisque je sens 

que le pardah dans ce monde est 

entrain de disparaître, comme si 

elle n’existe plus, et puisque la 

situation devient de plus en plus 

dangereuse de jour en jour. Bon 

nombre de personnes ne com-

prennent pas ces faits et en raison 

de cette négligence, elles sont en 

train de détruire les générations 

future. Et il n’y a personne. Et en-

suite il a déclaré ; dans un sermon 

ici à Londres ; les jeunes filles qui 

ont grandi ici seront refermées 

dans l’idée que si elles couvrent 

leurs cheveux, ce sera un acte 

arrière, c’est pour cette raison 

qu’elles ne mettent pas cet ensei-

gnement en pratique. Elles sont en 

train de dire en fait ; O Allah ! Tu 

dois nous accepter et nous som-

mes ; c'est-à-dire avec voile qu’el-

les portent comme les juifs portent 

un tout petit chapeau sur la tête. 

Sachez que les cheveux sont la 

partie la plus atteinte chez la fem-

me. J’ai vu quelques filles qui ne 

couvrent pas leur tête complète-

ment et laissent volontairement 

des cheveux apparaître à l’a-

vant. » Ensuite il dit : «  vous de-

vez vous demander ; est ce que je 

me soucie, est ce que je crains 

plus dieu ou les hommes. » 

Voilà quelque déclaration 

des califes précédents. Certaines 

personnes peuvent penser qu’un 

calife n’a pas dit cela, et que les 

autres sont en train de dire telles 

ou telles choses. Tout d’abord 

sachez que par ignorance, vous 
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êtes entrain de dire Na Aouzou 

Billah (que Dieu nous en garde) 

que les califes ne donnent pas les 

enseignements de l’islam. 

Je vais donc présenter les 

déclarations des caliges précé-

dents pour que vous n’ayez pas ce 

malentendu à propos des califes. 

D’autre part, il faut savoir que 

dans certaines situations, certains 

califes mettent de côté certains 

faits. Donc dire que les Califes 

précédents n’ont pas dit certaines 

choses, cela revient à lier le khali-

fat à votre propre personne. Et 

c’est une forme de rébellion. Et 

c’est comme si vous êtes sous la 

pression de vos enfants et vos 

parents. 

Si votre serment d’allé-

geance est sincère, alors vous 

devez, le respecter et mettre en 

pratique ce que vous avez promis. 

Pourquoi prêché telle ou telle déci-

sion ? Je déclare encore une fois, 

que si vous voulez vous attachez 

avec le Messie Promisas et à la 

Djama’at, vous devez mettre en 

pratique les enseignements de 

l’Islam et du Saint Prophètesaw  

Comme l’a déclaré le 2eme 

califera . Vous ne devez pas avoir 

une double nature. Vous devez 

craindre dieu ou les hommes, 

mais pas les deux en même temps 

Il est du devoir de chaque musul-

mane ahmadie qu’au lieu de crain-

dre les hommes dans cette société 

où on est entrain de planter des 

graines de haine contre l’islam et 

où des tempêtes d’ignominie souf-

flent contre notre religion, d’annon-

cer a tout le monde que vous ne 

pourrez pas nous séparer de ces 

enseignements. 

Si vous voulez vous éloi-

gnez de la religion et tomber dans 

la destruction, sachez que nous ne 

sommes pas prêtes à tomber avec 

vous dans cet enfer. Mais nous 

prions pour qu’Allah protège 

l’homme des méfaits de ses pé-

chés. Venez vous joindre à nous 

et mettre en pratique les enseigne-

ments de l’islam, car en cela rési-

de le salut de vos générations fu-

tures. 

J’ai en espoir qu’une fem-

me qui a le moindre doute concer-

nant les enseignements islami-

ques puisse se débarrassés de 

ces fausses concepts pour qu’el-

les soit une vraie mouminah 

(croyante) kanetate abédate 

(adoration servante). Qu’Allah fas-

se qu’il soit ainsi. 

Source : MTA. 
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Dimension et situation géographi-
que de la MosquéeBaitoul-Foutouh (La 

Maison de la Victoire) : La plus grand 
mosquée de l’Europe occidentale : Une 
réalisation  de la Communauté Islamique 
Ahmadi  

Cette édifice est situé au  A 24 dans le quartier 

« Morden » au bord de la célèbre London Road. Bâtie 

sur une superficie de 6,07 ha, a une capacité de 10.000 

fidèles. Cet édifice pour la prière comprend un sous sol 

réservé aux femmes, un niveau pour les femmes, des 

couloirs de prières pouvant accueillir 3000 milles fidè-

les, trois salles (Tahir, Nasir et Nour) et une très grande 

terrasse. Sans oublier les WC et les lavabos pour les 

hommes et pour les femmes (30 et 33, 29 et 19). Cette 

mosquée possède des douches et des pièces (très vas-

tes) pour les ablutions et le toilettage des enfants. Sur le 

plan architectural et équipement, Baitoul foutouh possè-

de deux minarets de 3,5 m de diamètres et de 30 mètre 

de hauteur, surplombée par un dôme géant gris de 15 m 

de diamètre réalisée avec 377 mètre carré de plaques en 

acier inoxydables qui sont fixés avec environ 28000 

écrous. Cette mosquée est entièrement informatisée 

dotée d’un système de contrôle centralisé de la tempé-

rature, d’un chauffage, d’une sonorisation et d’un systè-

me vidéo ultra moderne. Il faut noter que le financement 

de la construction de cette grande mosquée est le fruit 

de l’effort et du sacrifice financier des fidèles Ahma-

diyya partout à travers le monde. Au début, les fidèles 

Ahmadiyya ont contribué cinq millions de livres ster-

lings pour la construction de cette mosquée. En 1996, 

2,3 millions de livres sterlings avaient été déjà recueillis 

ce qui a permis d’acheter le terrain et en 1999 le quatriè-

me khalife Hazrat Mirza Tahir Ahmad (que Dieu l’enve-

loppe de sa miséricorde) a posé la première pierre. Cet-

te moquée a été financée entièrement par les fidèles 

Ahmadiyyas sans aucune aide de qui que ce soit 

(gouvernement, organisation ou pétrodollars). L’Ahma-

diyya est la seule communauté qui n’a pas besoin d’aide 

de personne extérieur physique ou morale pour la réali-

sation des actions en faveurs de l’Islam. 

(Par Red en  chef) 

 



 Après la récitation  de la tas-
hahoud, ta’awwouz et la sourate 
Fatiha, le Calife  récita   le verset  
184 de la Sourate 2, Al Baqarah: «O 
vous qui croyez, le jeûne vous est 
prescrit tout comme il a été prescrit 
à vos devanciers, afin que vous 
deveniez justes. » Puis il dit : Voilà  
donc les directives concernant le 
jeûne. Allah de part Sa grâce, nous 
a donné l’opportunité de jouir de ce 
Ramadan. Il nous a donné la meil-
leure opportunité pour que nous 
puissions rehausser notre spirituali-
té. Ces jours  bénis vont durer quel-
ques jours. Suite aux directives de 
Dieu, si nous  voulons progresser 
dans le domaine de la Taqwa(la 
crainte de Dieu), jouir  de la proximi-
té d’Allah, et si nous voulons que 
nos prières soient exaucées, si nous 
voulons rehausser notre niveau 
moral et spirituel, alors l’on doit pro-
fiter de ces jours. Tout musulman 
Ahmadi doit essayer d’en profiter 
autant que possible. Allah dit  que 
ce jeûne qui vous est prescrit est 
pour vous  faire progresser dans la 
spiritualité et ces jours sont très 
importants pour vous.  
 Les prophètes d’antan  ont 
reçu ce commandement ainsi que 
leurs disciples afin qu’ils puissent 
progresser spirituellement. C’est 
donc un commandement général et 
c’est à travers ce dernier que  nous 
allons progresser dans le domaine 
de la Taqwa. Les disciples des pre-
miers prophètes ont pu jouir de la 
proximité de Dieu et ont été les héri-

tiers des faveurs divines en suivant  
les commandements de Dieu. Cha-
que fois que Dieu révèle Ses com-
mandements, lorsqu’Il envoie Ses 
prophètes, seuls ceux qui ont suivi 
Ses commandements, ont joui de 
Sa proximité ; seuls ceux qui ont 
suivi à la lettre les  enseignements  
des prophètes qui ont  tout le temps 
progresser. Ils ont suivi ces com-
mandements et ainsi, ils ont rehaus-
sé leur niveau de Taqwa. Lorsqu’il y 
a eu des réticences, ces personnes 
ont tout perdu,  autant leur spirituali-
té et que leur gloire matérielle. Ce 
sont là des faits qui ont été mention-
nés dans le Saint Coran. Donc lors-
que les disciples des prophètes 
reçoivent ces commandements d’Al-
lah de suivre les voies de la Taqwa, 
cela veut dire  aussi que ces per-
sonnes doivent rehausser leur ni-
veau de la Taqwa afin qu’ils puis-
sent profiter des faveurs de Dieu ici 
bas et dans l’Au-delà tout comme il 
a été dit dans un verset coranique 
(55 :47), ces personnes vont jouir 
de deux Paradis, celles qui suivent 
la Taqwa vont devoir reconnaître les 
faveurs et le pouvoir  de Dieu et 
elles vont générer la Taqwa dans 
leur cœur et c’est là que ces per-
sonnes vont profiter des faveurs 
divines ici bas et dans l’Au-delà.  
 Donc tout musulman Ahmadi 
doit essayer de progresser  dans le 
chemin de la Taqwa  afin qu’il soit 
l’héritier des faveurs divines et pour 
ce faire, il doit reconnaître le vrai 
statut de Dieu  lorsqu’il va suivre en 

toute sincérité  les commandements 
de Dieu. Et parmi ces commande-
ments, il y a l’ordre de jeûner au 
cours  du mois de Ramadan. Nous 
sommes  chanceux  car nous avons 
reçu ce Livre qui est parfait. Nous 
sommes les suivants de ce Livre à 
qui Dieu a   dit qu’il est parfait. Nous  
sommes aussi chanceux car nous 
sommes entrain de suivre  cette 
Sharia  qui va durer jusqu’au Jour 
de la Résurrection. Nous sommes 
une fois de plus chanceux car nous 
sommes les disciples du dernier 
Prophète s.a.w.   de Loi à propos de 
qui, Allah a déclaré qu’il est le Kha-
tam Ambya, le meilleur de tous les 
Prophètes. Les prophètes qui lui ont 
précédé ont encouragé  leurs sui-
vants à marcher sur les voies de la 
Taqwa et ces prophètes  ont reçu 
les enseignements selon les aptitu-
des  de leur peuple. Mais le Saint 
Coran est destiné à toute l’humanité 
et à toutes les époques ; Il renferme 
des commandements pour la réfor-
me de toute l’humanité. Ce livre est 
révélé pour nous mener vers les 
voies de la Taqwa et ces comman-
dements sont à notre époque tout 
aussi verdoyant et le seront aussi à 
l’avenir. Nous  devons donc réflé-
chir : qu’Allah attend-t-Il de nous ? 
Que doit-on faire en tant que musul-
man ? Ces enseignements requiè-
rent de notre part que nous devrions 
suivre tous les commandements  de 
ce dernier  Livre de Loi parfait. Nous 
devons essayer d’acquérir tous les 
buts qui ont été mentionnés dans ce 

Sermon du Khalifatul MassiV 

(Transcription : Koné  Idrissa) 
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 Résumé du Sermon du vendredi du 14 septembre 2007 délivré par Hadhrat Mirza Masrour 
Ahmada.t.b.a , Khalifatoul-Masih V, le 5ème Calife de la Communauté Musulmane Ahmadiyya à la 
Mosquée  Baïtoul Foutouh à Londres.  

Les mérites à jeûner durant le Ramadan  



Livre, suivre les commandements 
de Dieu et de Son Prophètes.a.w.   et 
pour ce faire, nous devons utiliser 
toutes nos capacités, faire un effort 
constant  qui été enjoint par Allah et 
Son Prophètes.a.w.  .  
 Allah dit  dans le verset 7à 
de la sourate  Al Ankabout : « Et 
quant à ceux qui  font des efforts 
pour Nous rencontrer, Nous les diri-
gerons assurément  vers Nous… » 
Donc on doit faire un effort constant 
pour rencontrer Allah et Il  guidera 
ceux qu’ils font des efforts sincères. 
Il va donner la possibilité  et courir  
vers  ceux qui vont des efforts pour 
emprunter les voies de la Taqwa 
afin d’avoir Son plaisir. Et une des 
façons pour marcher  sur cette voie  
et obtenir le plaisir d’Allah est de 
jeûner durant le Ramadan. Donc 
afin d’acquérir les faveurs de Dieu, 
nous allons devoir faire des efforts 
et ceux qui vont en faire, seront 
délester de leurs péchés. Ils auront 
ainsi la possibilité d’accomplir de 
bonnes œuvres  et hériteront  des 
faveurs divines. Dans un hadith 
rapporté par Hadhrat Abou Saïd 
Khoudrir.a, le Saint Prophète Mo-
hammadsaw  a dit : « la personne qui 
veut jouir de la grâce de Dieu en 
jeûnant, Allah va protéger son visa-
ge du feu de l’enfer et va l’éloigner à 
plus de 70 lieux. » Donc si nous 
voulons jouir de la grâce d’Allah, 
nous devons jeûner sans but maté-
riel mais uniquement pour gagner le 
plaisir d’Allah. Il va ainsi  récompen-
ser le jeûneur, le protéger du feu de 
l’enfer et  va le faire entrer dans Son 
jardin.   Le jeûneur va jouir de ce 
bas monde et dans l’Au-delà. 
 Le Messie Promisa.s   a dit : 
« ceux qui font des efforts dans le 
chemin de Dieu, seront tout le 
temps récompensés.  C’est une 
promessed’Allah comme Il le dit 
dans le verset 70, Sourate Al Anka-
bout : ‘Ceux qui cherchent la voie de 
Dieu seront guidés vers Lui ; ceux 
qui font des efforts dans Sa voie 

atteindront leur but’. Pour  les exa-
mens de ce bas monde ; il y a des 
gens qui travaillent nuit et jour. Les 
étudiants font des efforts matin et 
soir  afin de réussir dans leurs exa-
mens, alors pourquoi Allah Qui  a 
une pitié immense va-t-Il laisser en 
vain les efforts de celui qui essayent 
d’avoir Son plaisir. » Allah nous a 
donné l’opportunité de jouir de ce 
mois de Ramadan. Ceux qui jeûnent 
sincèrement pour la cause d’Allah 
afin d’avoir Son plaisir, vont jouir 
réellement du mois de Ramadan.  
 Selon un commandement du 
Saint Prophètesaw , il est dit que le 
jeûne devient un bouclier entre le 
feu et celui qui jeûne.  Le jeûne est 
une forteresse entre le jeûneur et le 
feu de l’enfer et ce feu ne pourra le 
traverser. Dans un hadith Qoudsi,  
Hadhrat Abou Horeirar.a  a dit que le  
Saint Prophète a dit : «  Allah a dit : 
toute  action de l’homme concerne 
sa propre personne sauf le  jeûne 
est pour Moi et Je serai  Sa récom-
pense. Lorsque vous êtes entrain de 
jeûner, vous devez vous départir 
des paroles inutiles et des insultes. 
Si quelqu’un vous insulte ou veut se 
battre contre vous, répondez-lui : je 
suis entrain de jeûner. Je jure par 
celui qui tient ma vie  entre Ses 
mains, l’odeur qui sort de la bouche 
du jeûneur est  beaucoup plus loua-
ble aux Yeux d’Allah que le parfum 
du musc. Le jeûneur a deux  joies. 
Lorsqu’il rompt son jeûne et lorsqu’il 
rencontre Son Seigneur. » Dans un 
autre hadith,  le  Saint Prophète a 
dit : « le jeûne est une action qu’on 
accomplit pour la cause d’Allah et la 
récompense du jeûne, c’est Allah 
qui va lui accorder. » a propos des 
bonnes œuvres, Allah dit  qu’il les 
récompensera plus de  70  fois et  Il 
peut récompenser davantage mais 
la récompense pour le jeûne est 
beaucoup plus grande, c’est Allah 
Seul Qui connait l’étendue de cette 
récompense. Tout comme l’être de 
Dieu et Ses attributs sont illimités, 

les récompenses aussi sont illimi-
tées donc l’on ne peut imaginer l’é-
tendue de cette récompense. C’est 
pourquoi le Saint Prophète a  dit 
que Seul Allah connaît   son éten-
due mais Il a fixé certaines  condi-
tions à savoir si vous voulez jouir de 
cette récompense, il va falloir  vivre  
selon certaines directives. Il ne suffit 
pas  de vous affamer mais il faut 
faire d’autres efforts : vous départir 
de vos vices et de vos maux et dans 
un hadith, il est dit que vous devez 
abandonner certaines choses qui 
vont sont permises durant d’autres 
jours. Si vous agissez ainsi, c’est 
alors que ce jeûne sera entièrement 
pour Allah. C’est en se débarrassant  
des maux que l’on va jouir de la 
proximité d’Allah. Mais il ne  suffit 
pas de le faire temporairement mais 
vous devez créer cette habitude en 
vous  de vous en défaire et si telle 
est votre situation, c’est alors que  
votre jeûne sera consacré à Allah.   
 Allah est Celui  Lui Qui 
connaît le for intérieur de l’homme 
et l’intention qui sous tend l’action 
de l’homme. Il connaît le visible et 
l’invisible. Si l’on a en mémoire ces 
attributs et l’on fait des efforts dans 
ce sens, c’est alors que notre jeûne 
sera récompensé. Celui  qui jeûne 
avec l’intention qu’aujourd’hui, il va 
s’éloigner de ses vices et de ses 
pensés lascifs non seulement au 
cours du Ramadan mais aussi le 
reste du temps, c’est alors que ce 
jeûne sera consacré entièrement à 
Allah. Lorsqu’il répondra qu’il est 
entrain de jeûner et refuse de ré-
pondre aux insultes et aux paroles 
inutiles,  cela ne veut pas dire : lors-
que je vais cesser de jeûner, je vais 
reprendre cette mauvaise habitude. 
Non il ne doit pas agir ainsi, le jeûne 
est comme un terrain d’entraîne-
ment et il doit faire des efforts dans 
le chemin d’Allah  qui seront récom-
pensés lorsqu’il va abandonner défi-
nitivement ses maux et  ses défauts 
et lorsqu’il fera des efforts   
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NOUVELES DE LA COMMUNAUTE ISLAMIQUE AHMADIYYA DE CÔTE 

D’IVOIRE 

 *Le sadr Ansarullah National, M. Dembélé Abdul Karim informe tous les membres de la communauté 

Islamique Ahmadiyyya de Côte d’Ivoire du Décès  de son beau frère survenu le jeudi 13 septembre 2007. A  cet 
effet, il demande des priers, de la part de tous les fidèles, pour le repos du défunt. 
 *L’Amir et le Missionaries en chef, Adbul Quyyom Pasha informe la Communauté Islamique Ahmadiyya 
de Côte d’Ivoire que le Niqah du Missionnaire Coulibaly Sina  et de Traoré Mariam (fille de l’Ansar Traoré Kas-
soum) a eu lieu le le 30 août et le walima  le 02 septembre 2007. 
       La Redaction prie afin  que Dieu bénisse cette union.  
 *Le Qaid regional  de Grand Bassam , M .Traoré Moustapha informe tous les membres de la commun-
auté Islamique Ahmadiyya de Côte d’Ivoire que sa fille a été admise au C.E.P.E. 
A cet effet, Il demande des prières à toute la Communauté afin qu’Allah aide sa fille dans ses études. 
 L’équipe de rédaction de la revue des Religions souhaite « Bonne fête de Ramadan  » à  tous ses fidèles 
lecteurs  et lectrices . Qu’allah  leur accorde les mérites de ce mois béni de ramadan. 
 *Le Niqah de notre frère Diarrassouba Ahmed (cousin du Missionnaire Koné Issiaka)  et Koné Mariam a 

eu lieu  le 20 septembre 2007 à dans la commune d’Abobo.  

 La Redaction prie afin  que Dieu bénisse cette union. 

 *La Djma’at Islamique Ahmadiyya de Bouaké a le profound regret d’annonocer à la communauté Islami-

que Ahmadiyya de Côte d’Ivoire le décès de deux des leurs que sont: 

Dembélé Mansour (5 ans), fils du president de la Djama’at décédé Mercredi le 11 juillet 2007. l’enterre-

ment a eu lieu le meme jour. 

Du doyen Konaté Mohammad (dit vieux Konaté), décédé du longue maladie le dimanche 15 juillet 2007. 

Il était agé d’une soixantaine d’années. Son hunimation a eu lieu le meme jour 

La communauté Islamique Ahmadiyya de Côte d’Ivoire et l’équipe de Rédaction prient pour le repos de leurs 

âmes  

 

constants pour s’en débarrasser.   
C’est pourquoi il est dit  lorsqu’il va 
rencontrer Son Seigneur, Il sera 
content de son jeûne. Est-ce qu’Al-
lah va rehausser son statut en rai-
son de ces trente jours de jeûne ? 
Non ; Allah sera content de lui car il 
va se débarrasser de  tous ces 
maux par le biais de ces trente 
jours. Puisqu’il a fait des efforts 
durant ces jours pour abandonner 
ses défauts, Allah l’a éloigné de ces 
maux. Et à chaque qu’il fera un jeû-
ne pour la cause d’Allah, il fera les 
mêmes  efforts  et aussi durant les  
autres jours de l’année. Et en raison 
de ces trente jours d’entrainement, 

il va abandonner  ses défauts et 
enfin de compte, il va jouir du plaisir 
d’Allah, de ce statut où il sera 
content d’Allah Qui a éloigné  ces 
défauts et lui a donné la possibilité 
d’accomplir de bonnes œuvres.  Il  
a  jeuné sincèrement pour la cause 
de Dieu et c’est à travers  ces ef-
forts qu’il pu réformer ses actions et  
rehausser le niveau de ses adora-
tions et aujourd’hui il est  entrain de 

jouir du plaisir d’Allah.   

 Le Ramadan est venu pour 
que nous puissions rehausser notre 
niveau d’adoration, surveiller nos 
actions afin que nous puissions 

suivre en permanence les précep-
tes de Dieu. Tout comme un étu-
diant fait des efforts matin et soir 
nous devons en faire de même  
comme nous a enjoint le Messie 
Promisa.s. donc nous aussi   durant 
ces nuits du Ramadan, nous de-
vons nous  consacrer à Dieu  et 
c’est là  que Dieu Qui répond aux 
prières, va nous donner la possibili-
té de marcher sur les voies de Son 
plaisir et Il fera de nous les héritiers 
de Ses faveurs. Ces dites faveurs  
qu’Il accorde  à Ses choisis et Il va 
rehausser notre niveau de Taqwa  
afin que  nous puissions jouir de Sa 

proximité. (Suite page   11      ) 


